Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse
Madame la Ministre,

Concerne : l’octroi d’une prime à l’installation pour les accueillantes autonomes :
De plus en plus de familles font appel à un milieu d’accueil pour garder les enfants pendant que les parents travaillent.

Un constat s’impose cependant : la Communauté française manque de places d’accueil pour la petite enfance.

Pour trouver une place d’accueil pour son enfant, cela relève bien souvent du parcours du combattant.

Il faut rappeler que la Commission européenne recommande un taux de couverture de l’accueil de la petite enfance de 33% et cela, pour 2010.

La Communauté française disposant de moyens limités, la création d’un nombre plus important de places d’accueil doit passer par le développement des milieux d’accueil non subventionnés.  Il faut notamment encourager davantage de personnes à se lancer dans la profession d’accueillante d’enfants autonome.

En 2004, l’ONE a octroyé une prime de 43 euros pour l’achat de matériel de jeu et de puériculture, de sécurité et d’hygiène. Cette opération a concerné l’ensemble des milieux d’accueil y compris le secteur non subventionné par l’Office (accueillantes autonomes, les maisons d’enfants et les haltes-garderies). 378 accueillantes autonomes ont demandé cette intervention. Cette mesure a été perçue très positivement par le secteur non subventionné.

J’ai, pour ma part, déposé une proposition de décret qui vise à octroyer une prime d’installation pour les personnes qui se lancent dans la profession d’accueillante autonome.
Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si l’ONE a poursuivi son opération d’octroi d’une prime pour l’achat de matériel de jeu et de puériculture, de sécurité et d’hygiène ? Si oui, tous les milieux d’accueil ont-ils été concernés ? 

2. Ce qu’elle pense de l’octroi d’une prime à l’installation pour les personnes qui se lancent dans la profession d’accueillante autonome ?

